
BRETAGNE

N° : 2021-009070

Décision n° 2021DKB75 du 18 août 2021

Décision de la Mission régionale

d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne,

après examen au cas par cas,

sur la modification simplifiée n° 1 du plan local d'urbanisme

de Pleucadeuc (56)



Décision après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme

La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne ;

Vu la directive n° 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment
son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement
et du développement durable, notamment son article 11 ;

Vu l’arrêté du 11 août 2020 portant approbation du référentiel des principes d’organisation et de
fonctionnement des MRAe, notamment son article 8 ; 

Vu le règlement intérieur de la MRAe de Bretagne adopté le 24 septembre 2020 ; 

Vu l’arrêté du 11 août  2020 portant  nomination de membres de missions régionales d’autorité
environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable (MRAe) ; 

Vu la décision du 2 février 2021 portant exercice de la délégation prévue à l’article 17 du décret n°
2015-1229  du  2  octobre  2015  modifié  relatif  au  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable ;

Vu  la  demande  d’examen  au  cas  par  cas  enregistrée  sous  le  n° 2021-009070 relative  à  la
modification simplifiée n°1 du plan local d'urbanisme de Pleucadeuc (56), reçue de la mairie de
Pleucadeuc le 23 juin 2021 ;

Vu la contribution de l’agence régionale de santé (ARS) en date du 29 juin 2021 ;

Vu la consultation des membres de la Mission régionale d’autorité environnementale de Bretagne
faite par son président le 13 août 2021 ;

Considérant que les critères fixés à l’annexe II de la directive n° 2001/42/CE, dont il doit être tenu
compte  pour  déterminer  si  les  plans  et  programmes sont  susceptibles  d’avoir  des  incidences
notables sur l’environnement, portent sur leurs caractéristiques, celles de leurs incidences et les
caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée ;

Considérant  les caractéristiques du projet portant sur la modification simplifiée n°1 du plan local
d’urbanisme (PLU) de Pleucadeuc qui vise à :

- modifier  l’orientation  d’aménagement  et  de programmation (OAP)  n°1  située en centre
bourg en y ajoutant un cheminement en mode actif, en y inscrivant un projet de crèche au
sein du secteur A2 à vocation mixte de logements et de services, et en y délimitant un
nouveau secteur à densité plus importante pour prendre en compte la surface dédiée à
l’équipement  d’intérêt  public  et  respecter  l’engagement  de densité  minimale  globale  de
25 logements par hectare ;

- supprimer  l’emplacement  réservé (ER) n°1 prévu pour un cheminement  piéton,  pris en
compte dans le cadre de l’OAP n°1 ;
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Considérant les caractéristiques du territoire de Pleucadeuc :

- abritant une population permanente de 1 804 habitants (INSEE 2017), dont le PLU révisé a
été approuvé le 17 décembre 2019 ;

- faisant partie de la communauté de communes de l’Oust à Brocéliande, et compris dans le
périmètre du schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Ploërmel approuvé le
19 décembre 2018, dont le  document d'orientation et d'objectif  (DOO) prévoit  d’engager
des programmes spaciaux pour la gestion économe de l’espace en inscrivant une densité
moyenne de 16 logements/ha pour la commune de Pleucadeuc (orientation 4.2) ;

Considérant  que les modifications  apportées à l’OAP n°1 ne sont  pas de nature  à entraîner
d’incidence notable sur la mobilité et l’objectif global de densité de logements ;

Considérant que le projet d’implantation d’une crèche au sein de l’OAP n°1 du centre bourg, qui
comprend  en  outre  l’école  primaire  St-Joseph,  contribuera  à  limiter  les  déplacements  sur  la
commune tout en y conservant une mixité d’activités compatibles avec l’habitat ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies, des éléments évoqués ci-avant et
des connaissances disponibles à la date de la présente décision, la modification simplifiée n°1 du
plan local d'urbanisme de Pleucadeuc (56) n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables
sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de la directive n° 2001/42/CE du 27 juin 2001
susvisée ;

Décide :

Article 1er

En application des dispositions du livre Ier, titre préliminaire, chapitre IV du code de l’urbanisme, la
modification simplifiée n°1 du plan local d'urbanisme de Pleucadeuc (56) n’est pas soumise à
évaluation environnementale.

Article 2

La présente  décision ne dispense pas des obligations  auxquelles le projet  présenté peut  être
soumis par ailleurs.

Elle  ne  dispense  pas  les  projets,  éventuellement  permis  par  ce  plan,  des  autorisations
administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas est exigible si le projet de modification simplifiée
n°1 du plan local d'urbanisme de Pleucadeuc (56), postérieurement à la présente décision, fait
l’objet de modifications susceptibles de générer un effet notable sur l’environnement.
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Article 3

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  Mission  régionale  d’autorité
environnementale.  En  outre,  en  application  de  l'article  R. 104-33  du  code  de  l'urbanisme,  la
présente décision doit être jointe au dossier de participation du public.

Fait à Rennes, le 18 août 2021

Pour la Mission régionale d’autorité environnementale
de Bretagne

Philippe Viroulaud
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Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux formé dans un délai de deux
mois à compter de sa notification ou de sa mise en ligne sur internet.

Le recours gracieux doit être adressé à :

Madame la présidente de la Mission régionale d’autorité environnementale Bretagne
DREAL / CoPrEv
Bâtiment l’Armorique
10 rue Maurice Fabre
CS 96515
35065 Rennes cedex

Le recours contentieux doit être adressé à :

Monsieur le président du tribunal administratif de Rennes
Hôtel de Bizien
3 Contour de la Motte
CS 44416
35044 Rennes cedex

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens à partir du site
www.telerecours.fr
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Cadre global de la procédure 
Contexte communal 
Pleucadeuc est une commune morbihannaise située dans les 

landes de Lanvaux au centre de la triangulation dessinée par les 

communes de Redon, Vannes et Ploërmel, au centre-est du 

département. Elle compte 1804 habitants en 2017 sur une superficie 

de 34,56 km². La commune fait partie de l’intercommunalité « De 

l’Oust à Brocéliande Communauté ». 

  

  

Pleucadeuc un village des Landes de Lanvaux 

 

   

LA GÉOGRAPHIE 
3456 hectares / 8 km d’est en ouest sur 5 km 
du nord au sud 

Landes de Lanvaux 

Point haut : 99 m 

LA SITUATION ADMINISTRATIVE 
Région Bretagne 

Département du Morbihan 

De l’Oust à Brocéliande Communauté (26 
communes) 

LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
SCoT du Pays de Ploërmel (Approuvé en 
2018) 

PLH de Ploërmel communauté 

LE CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL 
Landes de Lanvaux 

Vallée de la Claie 
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Contexte du document d’urbanisme 

Un PLU c’est quoi ? 

Le Plan Local d’Urbanisme est un document d'urbanisme qui 

permet de gérer et de réglementer le droit du sol et de la 

construction sur la commune. C’est à partir de lui que sont instruites 

les demandes d’autorisations d’urbanisme (permis de construire, 

déclaration préalable, permis d’aménager…). Document juridique 

opposable aux tiers, ses dispositions s'imposent à tous (y compris 

pour des travaux non soumis à autorisation). 

Le PLU de Pleucadeuc 

C’est la commune qui est ici compétente en matière de Plan Local 

d’Urbanisme. Il n’y a pas eu d‘autres procédures d’évolution du Plan 

Local d’Urbanisme depuis son approbation, le 17 décembre 2019  

 

Cadre réglementaire 
Les objets de la présente modification simplifiée consistent à 

supprimer un emplacement réservé ayant pour vocation 

l’implantation d’un cheminement piéton qui sera alors intégré dans 

une opération d’ensemble et apparaitra dans l’OAP n°1 du PLU 

approuvé le 17 décembre 2019 ainsi que l’adaptation de l’OAP n°1 

permettant d’intégrer le projet de crèche en adéquation avec le 

projet d’habitat et la densité en compatibilité avec les objectifs du 

SCoT. Cela ne remet pas en cause les orientations du plan 

d'aménagement et de développement durables (PADD). 

Article L153-31 du code de l’urbanisme : 
 
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de 
l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque 
l'établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide de modifier le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions. 

 

Etant donné que la procédure de modification ne porte que sur le 

changement d’une distance de retrait, elle peut être réalisée de 

manière « simplifiée », sans enquête publique, remplacée par une 

mise à disposition du public. 

 

 

Article L153-34 du code de l’urbanisme : 
 
La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée 
: 
1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à 
l'article L. 151-28 ; 
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une 
erreur matérielle. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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La procédure de modification est engagée à l'initiative du président 

de l'établissement public de coopération intercommunale ou du 

maire qui établit le projet de modification. 

 

Objectifs de la procédure de modification 
simplifiée 
La commune lance une procédure de modification simplifiée de 

son PLU dans l’objectif de supprimer un l’emplacement réservé 

n°1 destiné à l’implantation d’une traversée piétonne, en vue de 

l’intégrer au sein d’une opération d’ensemble inscrite dans l’OAP 

n°1 ainsi que l’adaptation de l’OAP n°1 permettant d’intégrer le 

projet de crèche en adéquation avec le projet d’habitat et la 

densité en compatibilité avec les objectifs du SCoT 

La surface du secteur de l’OAP totalise 2 ha en zone 1AUa et Ua 

qui fait l’objet de la modification simplifiée. Cette surface sera 

identique. 

Cette opération vise à optimiser le foncier réorganiser le 

programme initial et donc limiter l’ouverture de nouvelles zones 

à urbaniser. 

Situation du projet 

 

Le périmètre du de l’OAP s’insère entre le centre-bourg, à 

proximité immédiate de l’école et marquant le seuil avec les 

quartiers résidentiels plus récent. 

  

Cœur du bourg 
Secteur concernée 

par l’OAP n°1 
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Plan de situation du secteur d’études 

Commune de Pleucadeuc /cadastre 

 

 

Périmètre de l’OAP 

Périmètre des faisant l’objet d’une modification 

Mise à disposition du public 

La notice explicative et les éléments du PLU seront mis à disposition 

du public afin qu'il soit informé des modifications envisagées et 

puisse faire part de ses observations, conformément aux codes de 

l’urbanisme et de l’environnement.  
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Modifications apportées au PLU 
Une évolution du PLU précise et concomitante à une étude fine 

Cadre de la modification simplifiée 

Les objets de la présente modification simplifiée consistent à 

supprimer un emplacement réservé ayant pour vocation 

l’implantation d’un cheminement piéton qui sera alors intégré dans 

une opération d’ensemble et apparaitra dans l’OAP n°1 du PLU 

approuvé le 17 décembre 2019 ainsi que l’adaptation de l’OAP n°1 

permettant d’intégrer le projet de crèche en adéquation avec le 

projet d’habitat et la densité en compatibilité avec les objectifs du 

SCoT.Contenu de la modification simplifiée 

Le périmètre exact d’étude, comprenant les parcelles AI 748, AI 752, 

AI 627, AI 750, AI 149, AI 750, AI 149 et AI 148 est situé en zone IAUa. 

La modification simplifiée vise donc à modifier le règlement 

graphique et l’OAP n°1  

Localisation des parcelles concernées directement par la 
modification 

 

Les parcelles concernées par la procédure font partie d’une zone 

AUa. 

• L’emplacement réservé concerne les parcelles AI 748, AI 

752, AI 149 et AI 148. La traversée piétonne concernera 

Parcelles concernées 

par la modification 
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toujours ces parcelles mais sera décalée par rapport à 

l’emplacement réservé initial. 

• Le projet en cours de crèche concerne les parcelles AI 627 

et AI 750. La modification de l’OAP permet d’ancrer ce 

projet de crèche dans l’opération. 

• Pour être en compatibilité avec les objectifs dde densité du 

SCoT en intégrant le projet de crèche, la parcelle AI148 fait 

l’objet d’une modification dans l’OAP en y associant une 

densité plus élévée. 

 

Modifications apportées au règlement écrit  

Le règlement écrit ne fait pas l’objet de modification 

 

Modifications apportées au document graphique 

Le contenu du document graphique du PLU est modifié. 

Zoom sur le secteur modifié sur le plan de zonage 
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Règlement graphique – plan du bourg avant modification 
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Règlement graphique – plan du bourg modifié 

..  
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Règlement graphique – plan de la commune avant modification 
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Règlement graphique – plan de la commune modifié
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Modifications apportées à l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation n°1 

Modifications indiquées en rouge 
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OAP sectorisée avant modification
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OAP sectorisée après modification 
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Autres pièces du PLU faisant l’objet de modification 

Le rapport de justification fait l’objet de modifications 

 
























